
Le nom en pratique : Madame Chose, monsieur
Truc et leurs enfants

Autor(en): Germani, Lucia

Objekttyp: Article

Zeitschrift: L'Émilie : magazine socio-culturelles

Band (Jahr): [89] (2001)

Heft 1456

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-282070

PDF erstellt am: 27.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-282070


s0
CÖ

13
-*—

O

Le nom en pratique

Madame Chose,
monsieur Truc

et leurs enfants
Le droit du nom reste insatisfaisant

(cf. l'émilie de septembre 2001), la
pratique offre un certain nombre

d'aménagements qui permettront
d'attendre - et pourquoi pas d'anticiper

- une solution légale plus libérale
et moins sexiste.

Lucia Germani

Chacun-e est en effet en droit de se
faire désigner, par toutes les personnes
autres que les autorités - ses amis, ses
relations commerciales et professionnelles,

le public en général - par un
pseudonyme... A plus forte raison, bien sûr,

peut-on choisir de «raccourcir» ou de
«compléter» son nom officiel. Prenons
l'exemple de Mme Chose et de M. Truc et
différents cas de figure.

Le nom de la femme mariée
Si Mme Chose et M. Truc se marient,

leur nom de famille sera en principe Truc,
et Madame peut choisir de porter le nom
de Chose Truc. Ce que la loi ne dit pas,
mais dont la pratique (confirmée dans sa
légitimité par les autorités de l'état civil)
atteste, c'est que si elle fait ce choix,
Mme «Chose Truc» - pour les autorités -
aura la possibilité de n'utiliser dans sa vie
courante que son nom à elle, soit Chose.

Si le couple demande à porter
le nom de la femme

Mme Chose et M. Truc peuvent également

- sur demande expresse - prendre
le nom de Chose comme nom de famille.
S'ils se marient, c'est le seul moyen pour
que leurs enfants s'appellent Chose. Là

aussi, Monsieur pourra choisir le nom
officiel de Truc Chose, et le cas échéant,
ne porter que celui de Truc dans la vie
courante.

Le nom d'alliance
Longtemps le seul moyen pour une

femme mariée de faire état dans le public
de sa propre filiation, le nom d'alliance
(soit le nom de famille, relié par un trait
d'union au nom de l'autre conjoint,
Chose-Truc ou Truc-Chose pour nos
héros) a de ce fait acquis une légitimité
quasi-légale. Il permet aux conjoints qui
le souhaitent de porter un nom identique
qui marque leur union, quelle que soit la

solution adoptée par ailleurs pour le nom
«officiel» de chacun.

Le double nom pour les enfants
Si Mme Chose et M. Truc ne se

marient pas, leurs enfants porteront le

nom officiel de Chose. Il semblerait
cependant, à Genève du moins, que la

pratique se soit développée parmi les
concubins de faire porter à leurs enfants
les noms de chacun d'entre eux reliés par
un trait d'union (Chose-Truc dans notre
cas). Cette pratique semble bien acceptée

par les crèches: elle offre l'avantage
pour ces institutions de rendre transparente

la filiation paternelle, ce qui est
important pour leurs relations avec le

père; toutefois, les choses ne se passent
pas forcément aussi facilement à l'école
primaire.

Cette pratique mériterait d'être étendue

aux enfants de parents mariés,
lorsque l'un porte, dans la vie courante,
son seul nom qui n'est pas celui de
l'enfant. De nombreuses femmes, par
exemple, renoncent à la solution du
double nom parce qu'il serait trop long,
puis à se servir de leur seul nom personnel

parce qu'il diffère de celui de leurs
enfants. Or, Mme Chose qui trouverait
«Chose Truc» trop long et qui ne voudrait
pas s'appeler «Chose» si ses enfants
s'appellent «Truc» comme leur père,
pourrait résoudre son problème en ne
portant que le nom de «Chose», tout en
faisant porter à ses enfants celui de
«Truc-Chose», o
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